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Ordre du jour
1. Bases légales

A. Législation sur les ouvrages d’accumulation
B. Gestion intégrée des risques (GIR)

2. Ouvrages soumis à la législation dans le canton d’Uri
3. Mise en œuvre de la LOA: état des lieux
4. Gestion intégrée des risques dans le canton d’Uri
5. Planification en cas d’urgence
6. L’ouvrage du Stiglisbrücke sur le Schächen
7. Plan en cas d’urgence pour le Schächen
8. Intégration du règlement d’urgence «Stiglisbrücke» dans le plan 

en cas d’urgence
9. Discussion
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1. Bases légales
A. Législation sur les ouvrages d’accumulation
- LOA, art. 10 : L’exploitant prend des dispositions pour le cas où la 

sûreté de l’exploitation (…) ne serait plus garantie (…).

- LOA, art. 12 : (…), La Confédération, les cantons et les 
communes veillent à informer la population(…) et à l’évacuer si 
nécessaire; (…) ils utilisent  les moyens et les installations relevant 
de la protection de la population.

- OSOA, chap. 2, section 3 : Plan en cas d’urgence
- art. 25 : Dispositions pour les cas d’urgence
- art. 27 : Plans d’évacuation

- Directive, partie E : Plan en cas d’urgence 
- 1.4 : Règl. en cas d’urgence des ouvrages servant à la protection

contre les dangers naturels; 
- 1.6 : Règl. en cas d’urgence des ouvrages qui ne remplissent pas
les critères de dimensions
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B. Gestion intégrée des risques (GIR)
- La loi sur les forêts (art. 36) et la loi sur l’aménagement des cours 

d’eau (art. 6) règlent le système de subvention dans les domaines 
des ouvrages de protection et des documents de base sur les 
dangers.

- Les indemnités pour les prestations supplémentaires sont réglées 
dans l’OACE (art. 2) et l’OFo (art. 39); notamment la mise en 
œuvre de la GIR.

- La mise en œuvre de la GIR est évaluée sur la base d’un 
ensemble de critères se rapportant à la commune concernée.
 mesures de planification (plans d’affectation)
 mesures organisationnelles (organisation d’alarme)
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2. Ouvrages soumis à la législation dans le canton d’Uri

Légende:
rouge: 11 ouvrages 
d’accumulation de classe III
vert: 1 ouvrage d’accumulation de 
classe II 
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3. Mise en œuvre de la LOA: état des lieux

- Les 12 ouvrages sont en exploitation régulière 
- dossiers disponibles
- règlement de surveillance disponible
- cartes d’inondation en partie disponibles ou en cours 

d’élaboration
- (règlement de manœuvre des vannes pas 
nécessaire pour les bassins de rétention des crues)

- Deux ouvrages ont été intégrés dans la «planification  
d’urgence en cas de dangers naturels» jusqu’à fin 
février 2017
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4. Gestion intégrée des risques dans le canton d’Uri

- Une «planification d’urgence en cas de dangers 
naturels» sera établie pour chacune des 20 
communes concernées d’ici à 2019.

- Des plans en cas d’urgence distincts ont été établis 
pour la Reuss dans la Plaine de la Reuss uranaise et 
pour le Schächenbach.

- Les plans en cas d’urgence des ouvrages soumis à la 
législation seront désormais intégrés dans la 
planification globale en cas d’urgence.

- 11 des 12 ouvrages seront intégrés dans les 
«planifications d’urgence en cas de dangers naturels» 
de chaque commune d’ici à fin 2017.
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5. Planification en cas d’urgence

Alpbach, Erstfeld : intervention de pompiers lors de la crue du 10 octobre 2011
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Procédure d’annonce en cas
d’événements naturels
- Annonce au service cantonal 

d’alerte
- Type d’événement
- Compétences en fonction de la 

procédure et du niveau de danger 
(commune, canton, spécialistes)
 direction opérationnelle
 responsabilité politique
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6. L’ouvrage du Stiglisbrücke sur le Schächen
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Bassin de rétention des crues, Stiglisbrücke, Bürglen, crue d’août 2005
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Altdorf
Bürglen

Schattdorf

Reuss Schächen

Bassin de rétention des crues StiglisbrückeSituation
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Stiglisbrücke: principales caractéristiques de l’ouvrage 

- barrage poids avec vanne réglable
- fabriqué entre 1979 et 1982; après la crue de 1977
- volume de rétention : env. 100’000 m3

- hauteur de retenue max. : 13 m; longueur du 
couronnement : 80 m

- avec une hauteur de retenue de 13 m, le bassin 
satisfait aux critères géométriques énoncés à 
l’art. 2, al. 1, LOA 

- calcul de l’onde de submersion:
 hors du lit du torrent, l’onde de submersion ne 

présente que de faibles intensités (v x h < 0,5m2/s)
 La population concernée est alertée, mais 

ne doit pas être évacuée 13
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Carte d’inondation
Niv. d’eau max. 
Wsp. [m]
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Le plan en cas d’urgence pour le Schächen comprend:

- Tâches et compétences pour l’organisation en cas 
d’événement

- Critères de décision
- Transmission des informations
- Postes d’observation et tâches leur incombant
- Postes d’intervention
- Concepts / plans d’alarme et d’évacuation

7. Plan en cas d’urgence pour le Schächen
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8. Intégration du règlement d’urgence «Stiglisbrücke» dans le plan en cas d’urgence
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Questions / Remarques

8. Discussion
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Merci de votre attention
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